Conseil d’adaptation rurale du Manitoba (CARM)

Politique et procédures d’appel du PCAA
Modifiées et approuvées par le conseil d’administration du CARM le 19 février 2010.

En vertu de l’accord de contribution du Programme canadien d'adaptation agricole (PCAA), les conseils industriels, tels que le CARM, doivent adopter un processus décisionnel clair et transparent en ce qui a trait à l’évaluation et à l’approbation des projets et mettre une procédure d’appel à la disposition des candidats.

Les paragraphes suivants décrivent la procédure d’appel du CARM et s’appliqueront si un candidat appelle d’une décision du conseil d’administration, du comité exécutif ou du comité de projet du CARM. 

1. Le candidat doit faire appel par écrit au plus tard 30 jours après la date de la lettre sur l'état d'avancement des dossiers. Les appels présentés par une autre personne que le candidat ne seront pas pris en considération.

2. Le candidat doit démontrer au directeur administratif qu’il détient de l’information nouvelle, pertinente et relative au projet et que cette information n’était pas disponible ni n’aurait pu l’être au moment de l’adjudication du projet.

3. L’appel écrit doit comprendre la justification appuyant l’appel de la décision originale sur financement, ainsi que la nouvelle information.

4. Une fois l’appel soumis aux fins de considération, le directeur administratif du CARM se  prononcera sur le bien-fondé de l’appel, conformément au paragraphe 2.

5. Si le directeur administratif ne confirme pas le bien-fondé de l’appel, la procédure d’appel prend fin. Les décisions d’appel prises par le directeur administratif du CARM sont finales et les appels subséquents, par écrit ou verbaux, seront refusés. Les candidats seront informés par écrit de l’issue de l’appel.

Si le directeur administratif confirme le bien-fondé de l’appel, ce dernier fera l’objet d’un examen au moment de la prochaine réunion du groupe d’adjudication original.

6. Les candidats seront informés par écrit de l’issue de l’appel.

7. Toutes les décisions d’appel prises par le CARM sont finales. Les appels subséquents, par écrit ou verbaux, seront refusés.

8. Le public aura accès aux politiques et aux procédures, ainsi qu’aux critères de sélection et aux processus de financement, par l’entremise de moyens tels que le site Web du CARM et des documents de demande des projets.

